
Les entreprises luxembourgeoises sont-elles légalement tenues
d’archiver les notes de service adressées au personnel ?

Réponse courte

Les entreprises luxembourgeoises ne sont pas légalement tenues d’archiver systématiquement les notes de service

adressées au personnel, car aucune obligation expresse n’est prévue par le Code du travail. Cependant, l’archivage

devient nécessaire lorsque ces notes contiennent des informations susceptibles d’affecter les droits et obligations des

salariés, afin de garantir la preuve des communications internes en cas de litige ou de contrôle.

Il est donc fortement recommandé de mettre en place une procédure d’archivage rigoureuse pour assurer la

traçabilité, l’intégrité et l’accessibilité des notes de service, même en l’absence d’obligation légale explicite. L’absence

d’archivage peut priver l’employeur de moyens de preuve et nuire à la sécurité juridique de l’entreprise.

Définition

Les notes de service désignent des communications écrites internes émises par l’employeur à destination de tout

ou partie du personnel. Elles servent à transmettre des instructions, des informations organisationnelles, des

rappels de procédures ou des modifications relatives aux conditions de travail. Bien qu’elles ne constituent pas

des contrats ou avenants, ces notes peuvent avoir une portée juridique lorsqu’elles précisent ou modifient des

règles applicables dans l’entreprise.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas d’obligation expresse d’archivage systématique des notes de

service. Toutefois, lorsque ces notes comportent des informations susceptibles d’affecter les droits et obligations des

salariés (par exemple, horaires, sécurité, discipline, organisation du travail), leur conservation devient nécessaire

pour garantir la preuve des communications internes. L’employeur doit pouvoir démontrer, en cas de litige ou de

contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM), que l’information a bien été portée à la connaissance des

salariés.

L’égalité de traitement entre les salariés impose également que les notes de service soient diffusées et conservées

de manière à garantir une traçabilité et une accessibilité identiques pour tous les membres du personnel concernés.
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Modalités pratiques

L’archivage des notes de service doit garantir leur intégrité, leur accessibilité et leur confidentialité. L’entreprise peut

choisir un support papier ou électronique, à condition de respecter les exigences de la loi du 1er août 2018 relative à

la protection des données à caractère personnel et au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD). Il est recommandé de

conserver les notes de service au moins cinq ans, en cohérence avec les délais de prescription en matière sociale et

prud’homale (article L.211-29 du Code du travail).

Les modalités d’accès doivent permettre à l’employeur de produire ces documents à la demande d’une autorité

compétente ou d’un salarié concerné. L’archivage doit être organisé de façon à garantir la traçabilité des

modifications ou suppressions éventuelles des notes de service.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de centraliser l’émission et l’archivage des notes de service au sein du service des ressources

humaines ou auprès d’un référent désigné. Chaque note devrait comporter une date, un objet précis, la liste des

destinataires et, si possible, une preuve de diffusion (affichage, envoi électronique, accusé de réception, signature).

En cas de modification ou d’abrogation d’une note, la version antérieure doit également être conservée afin d’assurer

la traçabilité des instructions internes.

L’archivage doit être sécurisé pour éviter toute altération, perte ou accès non autorisé. Il est recommandé de

documenter la procédure d’archivage dans une politique interne, en veillant à l’encadrement humain du processus et

au respect des droits des personnes concernées.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Obligation pour l’employeur de prouver l’information donnée au salarié sur certains sujets (horaires,

sécurité, discipline).

Article L.211-29 : Délai de prescription en matière sociale et prud’homale.

Article L.414-3 : Obligation d’information et de consultation du personnel sur certaines décisions.

Article L.414-4 : Traçabilité des communications collectives.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Principes de conservation, d’intégrité et de confidentialité des données.

Jurisprudence nationale : Reconnaissance de la valeur probante des notes de service si leur existence et

leur contenu sont établis.
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L’absence d’archivage des notes de service peut priver l’employeur de moyens de preuve en cas de litige avec un salarié ou lors d’un

contrôle de l’ITM. Il est donc fortement recommandé de mettre en place une procédure d’archivage rigoureuse, même en l’absence

d’obligation légale explicite, afin de garantir la traçabilité et la sécurité juridique des communications internes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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